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"Sous toutes réserves"

 par courriel 

Rosemère, le 19 janvier 2007

Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la bourse

800, Place Victoria, 2e étage

bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Demande de paiement de frais 

de l’Union des municipalités du Québec 

R-3610-2006


N/dossier :
40 117-022
Chère consoeur,

Veuillez trouver sous pli la demande de paiement de frais de l’Union des municipalités du Québec dans le cadre du dossier mentionné en rubrique.

Nous désirons porter à votre attention que l’Union des municipalités du Québec a porté un soin particulier pour limiter sa demande de paiement de frais au degré de son intervention effective dans le dossier.

Ainsi, pour ce qui est de la réclamation pour les honoraires de préparation de l’analyste, celle-ci représente moins de la moitié du barème maximal admissible pour cette cause en fonction des heures effectives de présence devant la Régie de Monsieur Gouja.

Pour ce qui est de la réclamation pour les honoraires de préparation de l’avocat, celle-ci représente environ la moitié du barème maximal admissible pour cette cause en fonction des heures effectives de présence devant la Régie de Me Cadrin. Il est à noter que cette présence a été ciblée et limitée presqu’exclusivement aux journées de preuve du Distributeur et à la plaidoirie. Ceci a évidemment eu pour effet de diminuer la réclamation tant pour les heures de préparation que pour les heures de présence à l’audience lorsque comparée à une présence systématique à tous les jours d’audience.
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Nous espérons que l’effort de rationalisation de notre intervention sera pris en considération dans l’analyse du caractère raisonnable des frais réclamés, d’autant plus que nous demeurons convaincus de la pertinence et de la justesse de notre participation ciblée au débat ayant eu cours dans cette affaire.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat

SC/sb

c.c. :
Me Éric Fraser, Hydro-Québec
123, boul. Labelle, bureau 101

Rosemère (Québec) J7A 2G9

Tél. :  450.420-2929

Fax. : 450.420-2190

